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HISTORIQUE !



La flamme olympique et la joie d’avoir vécu un moment unique vont 
briller longtemps encore dans les yeux de tous ! L’événement a allumé 
une flamme dans le cœur des Millavoises et des Millavois. 
Les images du relais sur le Viaduc et de la ferveur des enfants et habitants sur le parcours, du 
complexe sportif Alice-Milliat jusqu’à l’apothéose place du Mandarous, ont apporté à Millau 
un rayonnement international. À la lueur de la flamme, notre ville a porté comme jamais son 
nom de capitale des sports de nature. 

Ce lundi 13 mai 2024 restera pour tous comme une journée fabuleuse, un moment mémorable 
préparé depuis un an avec les écoles - plus de 3 000 enfants de tout l’Aveyron ! - et les 
associations, une grande fête populaire, partagée, inclusive et intergénérationnelle. 

Dès les jours précédents et jusqu’au lundi soir avec une formidable ambiance autour de 
spectacles de toute beauté, Millau a fait resplendir les valeurs de l’olympisme, l’humanisme, 
la solidarité, le refus des discriminations, l’alliance entre l’éducation, le sport et la culture, ces 
valeurs qui nous animent. Merci à tous pour votre adhésion à cet événement inoubliable !

Emmanuelle Gazel,
Maire,

et l’équipe municipale
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01 • Lundi 13 mai 2024 vers 8h : 
Taïg Khris, triple champion du monde 
de roller, ouvre l’étape millavoise du 
relais de la flamme olympique, sur le 
Viaduc. 
© Paris 2024  Maxime le Pihif  SIPA PRESS

02 • Natacha Burg, première relayeuse 
à Millau, allume sa torche au complexe 
sportif Alice-Milliat. 

03 • Danaé Gleye, jeune porteuse de 
flamme accompagnée de sa maman. 
© Paris 2024  Stéphane Spatafora  SIPA PRESS

04 • Passage de relais millavois : 
le champion de kayak Thomas Richard 
et Pauline Delavergne en compagnie 
d’Emmanuelle Gazel. 
© Enzo Planes (19)

05 • Plus de 8 000 personnes 
rassemblées pour assister à 
l’événement.

06 • Bérénice Garcia acclamée par le 
public à l’arrivée de la flamme sur le 
Mandarous. 
© Paris 2024  Stéphane Spatafora  SIPA PRESS 

07 • 3 000 scolaires réunis pour vivre un 
événement historique et festif.  

08 • Toutes les générations 
s’enflamment pour la flamme !

09-10 •  Les écoles de danse 
millavoises (ici Hot Swing Dances et 
l’École Danse Millau Agnès Peladan) 
ont livré des prestations pleines d’éclat.

11 • Un show de basket renversant 
avec les Barjots Dunkers.

12 • Ambiance de bodega sur le 
boulevard de Bonald. 

13 • Un spectacle étincelant en soirée. 
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Pour préserver l’environnement, ce magazine 
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émanant de forêts gérées durablement.
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“CHANGER MA VI(LL)E”
SUIVEZ-NOUS SUR
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Îlot des SABLONS
LES PREMIERS BATTEMENTS DE CŒUR 
DU MILLAU DE DEMAIN 

L’îlot des Sablons. D’ici la fin 2025, ce lieu désignera une place végétale et arborée, un 
bel espace de vie sociale pour les riverains de la rue Général-Thilorier, de la placette 
Guilhem-Grailhe, pour les futurs résidents de 14 logements mis à neuf, pour la flânerie 
en centre-ville. Il s’agit d’une opération exemplaire de réhabilitation du centre ancien, 
de résilience urbaine au changement climatique et de mixité sociale.

Les travaux ont commencé, au printemps, par la démolition progressive de 
bâtiments vétustes et vacants, qui bordent la rue du Puits Neuf. Les engins 
de chantier sont dimensionnés selon l’étroitesse des rues, caractéristique du 
Millau médiéval. Au fur et à mesure du désossement du bâti, les matériaux 
sont acheminés vers des bennes installées place des Halles. Selon le calendrier 
prévisionnel, les travaux de déconstruction seront terminés d’ici la fin août. 
Sur l’aire ainsi libérée, débutera l’aménagement d’une place de 1300 m2, 
verdoyante, qui fera des Sablons un îlot de fraîcheur et de nature en cœur de ville. 
Le mobilier urbain et sa disposition seront définis en concertation avec les 
habitants, afin que la future place soit pleinement un espace de vie, porteur de 
liens sociaux. Des ateliers animés par l’agence Missions publiques, spécialisée 
dans la participation citoyenne, commenceront cet été avec les riverains 
immédiats.

Dès l’automne, les réseaux électriques aériens seront enfouis. Des travaux 
de renouvellement des canalisations et branchements d’eau potable seront 
également réalisés.

C’est un des projets que vous avez choisi de 
prioriser lors de la votation citoyenne, c’est 
aussi le plus important budgétairement. Il va 
changer la physionomie de ce quartier avec 
plus de lumière et plus de verdure. ».

EMMANUELLE GAZEL,     
Maire
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LA RENAISSANCE D’UN ÎLOT DU MOYEN ÂGE
La dénomination de l’îlot des Sablons ne renvoie pas à quelque texture sableuse 
mais, semble-t-il, au nom de famille d’un consul de Millau à l’époque médiévale. 
Ça et là, en façade ou dans les caves des bâtiments vétustes, un chanfrein, une porte en 
quart-de-rond, une voûte en plein cintre, une niche murale, témoignent de l’architecture 
du Moyen Âge ou de l’Ancien Régime. Toutefois, les subdivisions des étages puis les 
surélévations opérées au XIXe siècle ont brouillé la logique urbaine initiale de l’îlot. Les 
quelques motifs  datables du  Moyen Âge viennent d’être répertoriés par le service 
Patrimoine & Archives municipales. Signalons, en lisière de l’îlot, une plaque armoriée 
au-dessus d’une porte : noircie par le temps, elle représente une corneille et une 
colombe. Il s’agirait du blason d’un noble millavois, Guilhem Grailhe (« corneille » en 
occitan). Résidait-il à cet endroit ? Ce n’est qu’une hypothèse.

Le permis de louer entre en vigueur dans le 
centre ancien
La collectivité se donne les moyens de lutter contre l’habitat indigne.  
La Communauté de communes a renforcé son service Habitat et a mis en place le 
permis de louer, un dispositif contre le mal-logement. Il s’agit d’une autorisation 
préalable, obligatoire sous peine d’amende, avant toute mise ou remise en location 
par les propriétaires bailleurs d’un logement de plus de 15 ans d’ancienneté. 
Le permis de louer va entrer en vigueur le 2 septembre sur la partie du cœur de ville 
comprise entre la rue Droite, les boulevards de l’Ayrolle, Bonald et de la Capelle. 
Les propriétaires bailleurs devront déposer une demande d’autorisation assortie 
d’un diagnostic technique du logement locatif. Une visite sur place sera réalisée. 
Elle pourra donner lieu, selon le degré d’insalubrité et d’insécurité du logement, à 
un refus ou à une autorisation sous réserve de travaux. Rappelons que les logements 
du centre ancien sont éligibles aux aides à la rénovation délivrées dans le cadre de 
l’OPAH-RU.
Avec le permis de louer, la collectivité locale prend à bras-le-corps la problématique 
du mal-logement, dans le cadre de son action pour l’amélioration de l’habitat et du 
cadre de vie en centre-ville. 

Patrick Pes 
conseiller délégué à l’habitat, 

au foncier et à l’urbanisme

3 QUESTIONS ÀComment avez-vous abordé cette opération d’urbanisme ?
Nous avons été attentifs à bien dimensionner le projet et nous 
avons veillé à son équilibre financier. Bien le dimensionner, 
cela suppose de libérer un espace en harmonie avec le tissu 
urbain du centre ancien et avec les façades riveraines, qui ne 
comportent pas de grandes ouvertures comme sur la place 
Foch par exemple. Nous avons élaboré un montage financier 
pour mener à bien ce projet sans creuser la dette ni augmenter 
les impôts, dans le respect de nos engagements. 
La réhabilitation de l’îlot des Sablons consiste en l’aménagement 
d’un espace végétalisé, à la place de 11 bâtiments vétustes, et 
en la création de 14 appartements neufs dans un ensemble bâti 
qui comprend la Maison des Compagnons, ensemble qui sera 
donc rénové et non pas démoli.

Quel est le montage opérationnel pour la rénovation de cet 
ensemble ?
Nous avons finalisé les dernières acquisitions, puis nous avons 
sollicité un bailleur social, Polygone, à qui avons rétrocédé 
cet ensemble bâti. Polygone  va y aménager des logements 
performants au plan thermique, sains et confortables. 
L’opération va bénéficier du fonds friche, attribué par l’État aux 
projets de revitalisation urbaine. Ces quatorze appartements 
qualitatifs seront proposés à des loyers modérés, pour garantir 
la mixité sociale en centre ancien.

Comment impliquez-vous les habitants dans la transformation 
de l’îlot des Sablons ?
À l’automne, nous avons tenu une première réunion publique de 
présentation du projet, puis une deuxième plus spécialement 
à l’attention des riverains. Parmi leurs interrogations, figure 
la place qui sera donnée à la voiture. Le dépose-minute sera 
possible et l’accès aux garages sera naturellement garanti. 
En juillet prochain, deux journées de concertation auront lieu 
avec les riverains sur l’aménagement des espaces en pieds de 
façades. Et puis, nous souhaitons que la réhabilitation de l’îlot 
incite un maximum de propriétaires riverains à rénover leurs 
biens, d’autant qu’ils peuvent être aidés dans le cadre de nos 
opérations Façades et OPAH-RU. Le nouvel îlot des Sablons, 
ainsi, pourra entraîner un regain d’attractivité du centre ancien 
et faire revenir des habitants en cœur de ville.

 

Périmètre Permis de louer—Nom des voies 
concernées 

Boulevard de Bonald 

Boulevard de l’Ayrolle—partie n° 1 à 17 

Boulevard Sadi Carnot 

Impasse du Sablon 

Impasse du Mandarous 

Impasse du Puits Neuf 

Impasse Maréchal Foch 

Place Claude Peyrot 

Place de la Capelle 

Place Lucien Grégoire 

Place des Halles 

Place du Mandarous 

Place Maréchal Foch 

Rue Peyssière 

Rue Paul Bonhomme 

Rue Pasteur 

Rue Eustache 

Rue Fontaine Basse 

Rue du Puits Neuf 

Rue du Mouton Couronné 

Rue du Mandarous 

Rue de la Capelle 

Rue Bernard Lauret 

Rue Claude Peyrot 

Rue Claussel de Coussergues 

Rue des Commandeurs 

Rue Sarret 

Rue du Général Thilorier 

Rue du Général de Solignac 

Rue du Général Rey 

Rue Droite 

Rue du Sablon 

Rue des Fasquets 

Rue du Beffroi 

Rue des Cultivateurs 

Rue des Coloristes 

Impasse des Commandeurs 

Traverse de l’Ayrolle 

PERIMETRE PERMIS DE LOUER 

Plan et liste des voies concernées 

Soit 38 voies 

ANNEXE 
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L’AYROLLE
OUVRE UN BOULEVARD À SA RÉNOVATION

HAMEAU DE GANDALOU
enfin les aménagements !
Les habitants du Hameau de Gandalou attendaient cela 
depuis longtemps : le lotissement communal va enfin bénéficier 
d’aménagements urbains et paysagers. Emmanuelle Gazel, 
maire, Yannick Douls et Séverine Peyretout, élus délégués 
respectivement aux mobilités et à l’écologie, leur ont présenté 
les travaux planifiés sur 2024 et 2025, lors d’une réunion 
publique en mars. Sont prévus la réalisation définitive de la 
chaussée et le traitement des voies piétonnes en matériaux 
stabilisés, la délimitation des espaces verts par une bordure et 
la végétalisation des pieds de façades avec des plantes vivaces 
et des graminées.

Quel est l’objectif des travaux actuels ?
La phase de travaux actuelle consiste à renouveler les 
branchements au réseau d’eau potable. Ces branchements, qui 
relient la canalisation principale aux compteurs des abonnés, 
présentent un risque de fuite en raison de leur ancienneté. 
L’essentiel des défaillances du réseau public d’eau potable en 
France (20% de pertes en moyenne) est lié aux branchements. 
A l’horizon 2025, plus de 3 000 branchements auront été 
remplacés sur la commune. 

Quelle est la finalité de ces mêmes travaux ?
La préservation de la ressource en eau, face à l’aggravation 
des sécheresses par le changement climatique, est un enjeu 
prégnant pour notre consommation d’eau potable et pour 
le bon équilibre des écosystèmes. Le remplacement des 
branchements vise à éviter le gaspillage de la ressource et 
ses conséquences financières. Ces quatre dernières années, 
l’amélioration des performances du réseau millavois a permis 
d’économiser l’équivalent de deux mois de consommation. 

En quoi consistera le second volet du chantier ?
La chaussée du boulevard de l’Ayrolle est abîmée. Sa réfection 
va être engagée entre la place Bompaire et la rue de la 
Liberté. Un enrobé phonique permettra d’atténuer le bruit des 
véhicules, pour la quiétude des riverains et de la clientèle en 
terrasse. Le nouveau revêtement sera plus solide, davantage 
adapté à la réalité du trafic et notamment à la circulation des 
bus. C’est maintenant le moment ou jamais de renouveler les 
branchements souterrains, pour ne pas devoir, dans la mesure 
du possible, ouvrir la chaussée neuve à brève échéance. 

Pourquoi le chantier actuel a-t-il lieu de nuit ?
De la place Bompaire à la rue du Barry, la circulation alternée 
a été possible pendant les travaux de renouvellement des 
branchements. De la rue du Barry à la place du Mandarous, 
en raison du positionnement de la canalisation, la circulation 
doit être coupée et une déviation est mise en place pendant 
les travaux. Concertés début avril par l’équipe municipale, les 
riverains du boulevard de l’Ayrolle se sont montrés soucieux 
de l’intérêt général. Ayant à choisir entre des travaux de jour 
(avec pour incidences le report du trafic et la difficulté d’accès 
aux commerces) ou de nuit, ils ont opté massivement pour la 
deuxième solution, malgré les possibles désagréments liés au 
bruit. Merci à eux de leur collaboration ! 

Quel est le calendrier des travaux ?
Les travaux sur les branchements entre la rue du Barry et la 
place du Mandarous doivent s’achever fin mai-début juin. 
La réfection de la chaussée commencera à partir d’octobre.
La rénovation du boulevard de l’Ayrolle s’accompagnera de la 
réhabilitation du lavoir, l’un des édifices historiques de la ville.

Yannick Douls 
conseiller délégué aux 
mobilités et à la voirie

5 QUESTIONS À
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La nouvelle vie des Halles

vélos-cargos 
         pour une ville plus propre

Les Halles de Millau vous accueillent maintenant du mercredi 
au samedi, de 7h30 à 13h, et même le dimanche en été. 
Tous les étals sont ouverts et des animations-dégustations, 
sur l’espace nouvellement libéré au centre des halles, vont 
accentuer un peu plus encore la vitalité du lieu. Le bar de 
la place, de plus, va s’étendre à l’intérieur et proposer des 
tapas et apéritif à partir, notamment, de produits des autres 
commerçants de ces halles gourmandes. « Les commerçants 
témoignent d’une réelle volonté d’animer les halles », souligne 
Charlie Medeiros, conseiller municipal délégué au commerce 
et à l’artisanat, qui a longuement travaillé avec eux pour 
parvenir, ensemble, à cette redynamisation. 

Avec le verdissement de la rue Clausel-de-Coussergues et 
les 30 minutes gratuites au parking Emma-Calvé, les Halles 
deviennent plus attractives que jamais et vous invitent à faire 
vos provisions en cœur de ville.

Le service municipal Ville propre dispose maintenant de deux vélos 
cargos à assistance électrique. Une modernisation bienvenue pour les 
balayeurs, qui parcourent quotidiennement 10 à 15 km à pied. Les bacs 
des vélos cargos peuvent accueillir un sac de 100 litres, que les agents 
remplissent en ramassant les déchets au moyen de pinces. L’utilisation de 
ces vélos est d’autant plus pertinente sur les secteurs de moindre affluence 
que le centre ancien, où la production de déchets est plus clairsemée. 
Ces nouveaux équipements vont permettre d’étendre le nettoyage aux 
faubourgs urbains. Le périmètre d’intervention de Ville propre est en cours 
de redéploiement. 
Merci à tous les usagers de respecter le travail des agents et les consignes 
de propreté, en utilisant notamment les corbeilles publiques de tri, jaunes 
et noires, installées en 60 points par la Ville et dont le nombre va augmenter 
cette année. 
L’équipe municipale va continuer acquérir des vélos à assistance électrique 
(deux de plus en 2024), en faveur des mobilités douces et d’une plus grande 
facilité de déplacement de ses agents à travers la ville. 

La Ville dispose d’un peu plus de 
marge de manœuvre pour procéder à 
l’effarouchement des choucas au moyen 
de fusées crépitantes. Comme le souligne 
Nadine Tuffery, adjointe, la collectivité a 
obtenu une autorisation des services de 
l’État (DREAL) jusqu’en juillet 2026 et non 
plus à titre ponctuel. De plus, elle recourt 
désormais aux compétences d’un agent 
municipal qui possède le certificat de 
qualification d’artificier, ainsi elle ne dépend 
plus de l’agenda d’un prestataire externe. 
Les campagnes d’effarouchement doivent 
être réalisées à des moments opportuns 
- pas forcément au printemps, période 
de nidification des choucas en dehors du 
milieu urbain - et sur des sites suffisamment 
spacieux pour la sécurité des riverains et 
des habitations, tels la place du Mandarous. 
Volatiles grégaires, les Choucas des Tours 
sont une espèce protégée. Ils prolifèrent 
depuis quelques années dans le centre-ville 
de Millau. Ils maculent de leurs déjections la 
chaussée, le mobilier urbain et les véhicules, 
suscitant un vrai problème d’hygiène 
publique, en plus des nuisances sonores 
liées à leurs cris. Il a été observé qu’ils 
reviennent quatre à six semaines après leur 
effarouchement. 
Les agents municipaux du service Ville 
propre interviennent tous les mardis et 
vendredis pour nettoyer les fientes de ces 
embarrassants corvidés.

La ville accompagne la nouvelle dynamique des Halles à travers une 
campagne d’affichage.

2 Choucas
le point sur l’effarouchement

CC-MILLAUGRANDSCAUSSES.FR

#JECONSOMMEENCENTRE-VILLE
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CENTRE ANCIEN 
BEAUREGARD 
QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE

1 362 
QPV EN FRANCE

L’équipe municipale, avec l’appui de la sous-préfète, a 
obtenu que soient reconnues par l’État les difficultés 
du cœur de ville de Millau. Le quartier « Centre ancien 
Beauregard » vient d’intégrer la nouvelle géographie des 
Quartiers prioritaires de la Ville (QPV), politique nationale 
pour la réduction des inégalités. 
Les inégalités sociales et économiques constatées sur le 
quartier « Centre ancien Beauregard » ne datent pas d’hier :  
les données recueillies pour la candidature au QPV sont 
antérieures à 2020. Depuis le début du mandat, la municipalité 
agit fortement pour ce cœur de ville en souffrance, dans les 

domaines de l’habitat, du commerce, des espaces publics, de 
la propreté et de la sécurité, des mobilités, de l’embellissement 
urbain, et déploie des politiques actives de solidarité, de 
citoyenneté, d’éducation, d’accès aux droits, à l’emploi, à la 
culture et au sport pour tous. Grâce aux moyens alloués par 
l’État, la Région et le Département dans le cadre du dispositif 
QPV, la Ville va pouvoir renforcer et accélérer ses actions pour 
un cœur de ville attractif, accueillant, et pour des politiques 
publiques qui réduisent les inégalités et luttent contre les 
déterminismes.

LES 10 ORIENTATIONS PRIORITAIRES POUR 2024

LA COHÉSION 
SOCIALE 

avec des mesures de soutien aux 
associations et aux équipements 
sociaux, culturels ou sportifs du 
territoire

Parentalité et réussite éducative
• Favoriser la réussite scolaire pour aller vers 
plus d’égalité des chances
• Renforcer l’accompagnement des 
familles et la fonction parentale
• Accompagner les jeunes dans leur 
insertion sociale et professionnelle

Sport
• Renforcer le lien social et le vivre 
ensemble

Droits sociaux
• Favoriser l’accès à une alimentation 
de qualité pour tous

Culture et expression artistique
• Développer des actions culturelles 
et artistiques favorisant la réussite 
éducative, la cohésion sociale, la lutte contre 
la pauvreté et l’isolement

Vie de la Cité
• Favoriser l’engagement citoyen
• Promouvoir la laïcité et les valeurs 
de la République

LE RENOUVELLEMENT 
URBAIN ET LE CADRE  DE VIE 

avec un programme de réhabilitation 
ou reconstructions de logements 
sociaux, le développement de 
l’attractivité du quartier, etc.

Cadre de vie
• Améliorer le cadre de vie des habitants

Développement durable 
et transition écologique

• Accompagner les populations face aux 
changements climatiques et lutter contre la 
précarité énergétique

Pour favoriser et soutenir 
l’émergence et l’élaboration 

de ces orientations prioritaires, 
un appel à projet a été lancé 

le 16 mai. Associations, 
structures socio-éducatives, 

vous pouvez candidater 
jusqu’au 21 juin 2024.

LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET L’EMPLOI 

avec la mobilisation de dispositif du 
service public de l’emploi pour faciliter 
l’insertion professionnelle des habitants 
des quartiers prioritaires

Le financement et la gestion de la politique 
de la ville repose sur un partenariat 
fondamental entre l’État, la ville et les 
collectivités territoriales.
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Retrouvez l’appel à projet et le dossier 
complet QPV sur millau.fr

Musée

Théâtre

Ecole Paul Bert

Quartier des Sablons
Créa-MJC

CCAS

 Bar’Bouille

Beffroi

Halles

Micro-crèche « Le Cocon » Ecole Beauregard

HLM Beauregard 
en réhabilitation

Gymnase Paul-
Tort

Collège 5-4-3ème

Marcel Aymard
Stade 

scolaire

Collège 6ème

Marcel Aymard

LE PÉRIMÈTRE CONCERNÉ

2 800 
HABITANTS 

CONCERNÉS

POUR ÊTRE CONSIDÉRÉ 
COMME 
« QUARTIER PRIORITAIRE », 
DEUX INDICATEURS ENTRENT EN JEU : 
un « nombre minimal » 
d’habitants et 
un « écart de développement 
économique et social apprécié 
par un critère de revenu des 
habitants ».

Un pas de plus en faveur de la participation des Millavoises 
et des Millavois à la vie municipale ! Après l’audit financier 
par les habitants, la votation citoyenne sur les investissements 
du mandat, les concertations successives, la Ville met en place 
un budget participatif. 
Dès cette année, l’équipe municipale va dédier 150 000€ à des 
propositions émanant des Millavoises et des Millavois (dont 
100 000€ sur le centre-ville) . Vous pouvez déposer votre projet 
en utilisant un formulaire disponible en mairie ou en ligne, 
jusqu’au 30 juin. 
Les projets, d’intérêt général, doivent porter sur le domaine 
public du périmètre communal ou les équipements municipaux, 
respecter la notion de développement durable et les valeurs 
républicaines. Pour favoriser l’émergence et la réalisation 
d’un maximum de projets, leur montant maximal ne doit pas 
dépasser 30 000€ TTC. 
Dans un premier temps, un comité de suivi effectuera une 
première sélection des projets proposés. Ce comité, présidé 
par la maire de Millau Emmanuelle Gazel, sera composé de 
cinq élus municipaux, de dix habitants désignés par tirage au 
sort et de deux agents des services de la Ville. 
Puis, les projets présélectionnés seront soumis au vote de 
tous les habitants, vote qui sera possible sur la plateforme en 
ligne purpoz.com ou à l’accueil de la mairie où une urne sera 
installée. 

Les projets lauréats seront annoncés en novembre. 
Il est encore temps de participer, devenez force de proposition 
pour Millau et découvrez le fonctionnement de la vie municipale 
à travers une belle expérience citoyenne !

Le dispositif Quartier prioritaire de la Ville est aussi le moyen 
d’accompagner, à travers un appel à projet, les initiatives des 
associations qui réalisent déjà un travail extraordinaire auprès des 
habitants du quartier Centre ancien Beauregard».

SYLVIE MARTIN-DUMAZER     
adjointe, vice-présidente du Centre 

communal d’action sociale

BUDGET PARTICIPATIF 
À VOS PROJETS POUR MILLAU !
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« AUTOCHTONIES » 
AU MUMIG TOUT LE SENS DE LA VISITE

Du plésiosaure de Tournemire au gant Edelweiss de Millau, des bois polychromes du 
Moyen Âge aux costumes de scène d’Emma Calvé, quel est le liant entre les collections 
du Musée de Millau et des Grands Causses (Mumig) ?

Qu’est-ce qui, avec ou sans fléchage, donne du sens à sa visite 
? Un an après l’exposition « Épidermiques », qui a invité à une 
approche sensorielle de la collection de ganterie, mais aussi 
120 ans après la naissance du musée millavois, la question 
mérite d’être approfondie. 
Alors en 2024, l’équipe du Mumig poursuit son enquête, avec 
une exposition estivale qui va projeter une lumière nouvelle 
sur les collections. Comme toute enquête, elle commence par 
l’indice le plus apparent, à savoir le nom du musée. Millau et 
les Grands Causses. Et si les collections racontaient d’abord les 
diverses façons d’être à Millau et dans les Grands Causses, de 
vivre avec les ressources, le climat, la géographie, de s’ancrer de 
manière durable  dans ce bassin de vie ? C’est ce que suggèrera 
le titre de l’exposition : « Autochtonies -  récits d’objets, pratiques 
et imaginaires des Grands Causses ». 
L’exposition démêlera les fils conducteurs qui relient les 
collections entre elles : la parure par exemple, point commun 
aux vestiges de la Préhistoire, aux sigillées de la Graufesenque, à 
Emma Calvé et, bien entendu, à la ganterie. Le geste, aussi, celui 
du potier gallo-romain, du sculpteur médiéval, du mégissier, 
du gantier ou de la cantatrice en  scène. Les pièces issues des 
collections entreront en dialogue avec les créations d’artistes 
contemporains, peintres, céramistes, plasticiens ou encore 
photographes. 
« Autochtonies » proposera une exploration originale du Musée 
de Millau et des Grands Causses. A plus d’un titre ! Car elle 
évoquera aussi les « impensés », les collections qui seraient 
à créer et nous parleront d’autres modes d’ancrage en pays 
millavois. Et puis, des objets dormant d’habitude dans les 
réserves seront, pour la première fois, présentés au public. Alors, 
cet été au musée, bienvenue pour une expérience inédite !

GRAUFESENQUE GRATUITE
Depuis cette année, l’entrée à La Graufesenque est gratuite ! 
Le site archéologique gallo-romain est ouvert de 10h à 12h30 et 
de 14h à 18h, du mercredi au dimanche jusqu’au 30 juin puis du 
mardi au dimanche en juillet-août. Entrée payante exclusivement 
pour les événements : Floralies et Journées de l’Antique. 

Du 21 juin au 4 octobre 
au Musée de Millau et des Grands Causses
place Foch 
L’exposition donnera lieu à de nombreuses activités 
(visites accompagnées, ateliers créatifs, conférences, rencontres…) 
détaillées dans le programme 2024 du Mumig.

Objets, pratiques et imaginaires 
des Grands Causses

MUSÉE DE MILLAU & DES GRANDS CAUSSES

E X P O S I T I O N
21 juin 2024 • 04 janv. 2025

ENTRÉE GRATUITE

MM_Affiche EXPO-AUTOCHTONIES-120x176-2023.indd   1MM_Affiche EXPO-AUTOCHTONIES-120x176-2023.indd   1 06/05/2024   12:1806/05/2024   12:18

MM_Affiche EXPO-AUTOCHTONIES-A4-2024.indd   1MM_Affiche EXPO-AUTOCHTONIES-A4-2024.indd   1 15/05/2024   09:4115/05/2024   09:41

Le mot « autochtone » convient parfaitement aux objets, aux artefacts, aux vestiges 
qui constituent les collections du Musée. Ces objets nous permettent de porter sur nous-
mêmes un regard différent.»

NICOLAS WÖHREL     
adjoint à la Culture et aux Événements
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SOIRÉES LYRIQUES
À SAMBUCY
La cour d’honneur du château de Sambucy s’ouvre une nouvelle fois à 
l’art lyrique cet été, avec la deuxième édition du festival d’opéra du 
sud-Aveyron ! 
Le 21 août à 21h, Prière d’aimer, récital piano-voix avec Magloire (l’ancien 
chroniqueur du « Morning live » sur M6) donnera à entendre des œuvres de 
Mozart, Bach ou Puccini. Le 22 août à 21h, place à « La Vie parisienne », le 
pétillant opéra-bouffe de Jacques Offenbach. Ce festival est proposé par 
les Amis du Château de Sambucy et Renouveau Lyrique Productions avec 
la soutien de la Ville de Millau.

LES 20 ANS DU VIADUC
2024 EST BEL ET BIEN L’ANNÉE 
DES GRANDS ÉVÉNEMENTS ! 

Après le passage de la flamme olympique, avant 
la 30e édition du Festival des Templiers, Millau fête 
les vingt ans du Viaduc en septembre. 
Découvrez bientôt le programme de cet anniversaire sur Millau.fr

EXPOSITION AU BEFFROI

L’AUTRE CÔTÉ 
DES PONTS
Ils enjambent les rivières mais aussi les siècles, au gré de 
leur technique de fabrication et de leur fonction d’usage. 
Les ponts sont ancrés dans le paysage millavois, depuis le pont 
vieux (XIIe s.) de Millau, dont seules deux arches ont survécu, 
jusqu’au fameux Viaduc à haubans. Ces ouvrages, et bien 
d’autres encore, figureront  au cœur de l’exposition estivale de 
l’Hôtel de Tauriac, « D’une rive à l’autre », qui se tiendra à partir 
du 13 juin. 

La thématique s’accorde idéalement avec le calendrier 2024. 
Elle coïncide à la fois avec les vingt ans du Viaduc de Millau 
et avec le fil rouge des Journées du patrimoine, « itinéraires, 
réseaux et connexions ». Réalisée par le service Patrimoine & 
Archives municipales, l’exposition contera toute une histoire 
de Millau et des Grands Causses à travers les ponts :

• histoire des échanges au Moyen Âge avec la route du 
Massif central au Languedoc via le pont à 17 arches de Millau

• histoire industrielle avec le viaduc ferroviaire d’Aguessac, 
sur la ligne Béziers-Neussargues construite par la Compagnie 
du Midi

• histoire climatique avec les épisodes de crue et leurs 
vestiges insolites tels le pont cassé de la Muse au Rozier

• histoire architecturale, entre ponts de pierre et ponts 
métalliques suspendus tels le « pont de Fer » sur le Tarn,  
à Millau, jadis face à la rue du même nom

• histoire de la vie rurale, avec la passerelle de Massebiau, 
le pont de La Roque Sainte-Marguerite, les anciens bacs de 
traversée…

• histoires oubliées aussi, avec les trois ponts de la Cabre (oui, 
trois !) au-dessus de ce  ruisseau millavois alors considéré 
comme un torrent. 

 

MILLAU JAZZ 
FESTIVAL, 33E !
Les rêveries jazzy du trio Paolo Fresu - Richard 
Galliano - Jan Landgren et la flamboyance de la 
saxophoniste new-yorkaise Lakecia Benjamin vont 
envoûter le Millau Jazz Festival, qui se tiendra du 15 
au 20 juillet ! 
Découvrez sans attendre sur millaujazz.fr le programme 
intégral de cette 33e édition où se côtoieront têtes 
d’affiches et talents émergents, jazz et influences 
musicales de tous horizons. La Ville a renforcé son 
soutien à ce festival engagé et responsable qui est 
sans conteste l’événement culturel de la saison 
estivale !

Hôtel de Tauriac - Beffroi
16 rue Droite
Exposition du 13 juin au 27 octobre
Entrée gratuite
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La Ville réaffirmera cet engagement solidaire en juin, du 24 
au 30, dans le cadre du Mois des Fiertés (« Pride month »), à 
travers une campagne d’affichage. 
« Nous voulons dire combien Millau est fière de ses diversités », 
souligne Valentin Artal, adjoint à la Démocratie locale. « Je 
siège au CORAH, le Comité opérationnel de lutte contre le 
racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBTQI+, présidé par 
le préfet de l’Aveyron : le bilan de la police et de la gendarmerie 
sur les discriminations dans le département ne fait pas état de 
nombreuses plaintes et mains courantes, mais cela ne signifie 
pas qu’il n’y a pas d’incidents, dans le monde du travail, des 
loisirs, dans les relations personnelles. Il ne faut pas baisser la 
garde. »

La maire de Millau est l’une des toutes premières, sur le 
département, à avoir répondu positivement à l’appel de 
l’association LGBTQI + Alertes en Aveyron. 

L’association Alertes en Aveyron tient une permanence tous 
les deux mois à Millau, pour des entretiens individuels dont 
elle garantit la confidentialité. Elle organise aussi des apéritifs 
dinatoires mensuels, rendez-vous itinérants ouverts à tous. 

Contact 
asso.alertes@gmail.com, ligne d’écoute
07 81 61 88 28

Pour la troisième année consécutive, le 17 mai, Millau 
a arboré le drapeau arc-en-ciel au fronton de la mairie, 
pour la journée de lutte contre les discriminations envers 
les minorités sexuelles et de genre. La Ville réaffirmera 
cet engagement solidaire en juin, du 24 au 30, dans le 
cadre du Mois des Fiertés (« Pride month »), à travers une 
campagne d’affichage. 

LE DRAPEAU DE LA PAIX 
AU FRONTON DE LA MAIRIE Le fronton de l’Hôtel de Ville arbore maintenant le 

drapeau de la Paix, dont les motifs sont une colombe 
et des rameaux d’olivier, en blanc sur fond bleu.  
Ce symbole universel de la paix a été accroché par 
les enfants du Conseil municipal junior lors de la 
commémoration de la Journée nationale des mémoires 
de la traite, de l’esclavage et de leurs abolitions. Lors de 
cette cérémonie, Valentin Artal, adjoint à la démocratie 
et à la citoyenneté, a dit combien « l’esclavage a été une 
abomination » et dit son attachement à ce que ce moment 
commémoratif s’inscrive « dans un esprit militant pour la 
paix ».

Le drapeau de la Paix est le quatrième à flotter durablement 
au fronton de la mairie, aux côtés de ceux de la France, de 
l’Europe et de la Région.

MILLAU CÉLÈBRE 
LE MOIS DES FIERTÉS

Dans les mois prochains, souligne Valentin Artal, 
la Ville engagera un travail dans le champ culturel, 
à travers des expositions, pour délivrer son 
message de soutien aux personnes LGBTQI+ et à 
la lutte contre les discriminations.
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QUINZAINE 
FRANCO-ALLEMANDE
UN PONT VAUT MIEUX QU’UN MUR !

DU BONHEUR 
À TOUS ÂGES

À l’initiative de la Région Occitanie et 
sa présidente, avec le soutien de la fon-
dation Groupe Dépêche que préside  
Marie-France Marchand-Baylet, Millau 
a eu l’honneur d’accueillir la cérémo-
nie d’ouverture de la Quinzaine franco- 
allemande d’Occitanie. Avec un invité de 
marque : l’ambassadeur d’Allemagne en 
France, Stephan Steinlein.
Celui-ci s’est vu décerner la médaille de la 
Ville par la maire Emmanuelle Gazel et, en 
référence au Viaduc, a salué ce partenariat 
franco-allemand comme «  un pont audacieux 
jeté entre les nations  ». En cette année du 
35e anniversaire de la chute du mur de Berlin, 
les jeunes du conseil municipal junior ont 
étrenné l’opération « Bas les murs ! » impulsée 
par la Région. Ils ont abattu un mur en papier 
confectionné par le collectif Snooz et rempli de 
graines de fleurs, que chacun a pu emporter pour 
les semer, comme autant de graines de fraternité 
européenne. Un moment fort, en attendant le  
50e anniversaire du jumelage Millau-Bad Salzuflen !

Les rencontres intergénérations se succèdent !  
En mars, les résidents du Foyer Soleil et les 
conseillers municipaux juniors ont partagé leurs 
recettes de pâtissiers à l’occasion d’un atelier 
crêpes. En avril, le Foyer Capelle a renoué avec 
une joyeuse tradition mise entre parenthèses par 
la crise sanitaire : le carnaval fêté par les seniors et 
les enfants du Pôle petite enfance, une belle après-
midi égayée plus encore  par les chansons du club  
Ukulélé de la MJC de Millau. Autant de moments 
riches en émotions, qui favorisent la transmission 
et raffermissent le lien social entre jeunes et aînés.

La rénovation du rez-de-chaussée de la Maison des Syndicats par les 
services municipaux, au 43 boulevard Richard, permet d’y accueillir 
désormais Sud Solidaires. Cette organisation syndicale, hébergée 
précédemment boulevard de l’Ayrolle, a souhaité s’installer dans ce 
bâtiment mutualisé, ce que la CFDT a rendu possible en partageant 
son espace. La Maison des Syndicats voit ainsi sa vocation renforcée. 
Elle regroupe maintenant la CGT, la CFDT et Sud Solidaires.

SUD SOLIDAIRES 
INTÈGRE LA MAISON 
DES SYNDICATS

Rappelons ici les contacts et horaires de permanences des trois 
organisations syndicales : 

CGT
07 77 06 83 21   

cgt.ulmillau12@orange.fr 

Permanences 
le mercredi 
de 18h à 19h

SUD SOLIDAIRES
05 65 75 99 96

solidaires12@orange.fr 

Permanences 
le mercredi 
de 14h à 17h

CFDT
06 43 92 35 47

cfdt.sud-aveyron@orange.fr 

Permanences 
le mercredi 
de 18h à 19h
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HÔPITAL POUR UNE IMAGERIE 
MÉDICALE D’EXCELLENCE

L’hôpital de Millau se dote d’équipements de pointe pour son plateau 
d’imagerie médicale. Après le renouvellement de son scanner l’an dernier, 
il a installé fin avril un appareil d’IRM dernière génération et va renouveler, 
dans les prochains mois, les deux échographes et le mammographe. Grâce 
à son partenariat avec le CHU de Montpellier, les patients de notre hôpital 
bénéficient d’une expertise médicale d’excellence sur la chaîne de soins.
Parallèlement à cette modernisation des équipements, le projet d’hôpital 
commun progresse. Fruit de plusieurs mois de concertations avec les 
personnels hospitaliers, le pré-programme est maintenant validé. Les 
marchés publics pour le choix de l’architecte sont lancés : premiers visuels 
attendus début 2025.

Les délibérations du Conseil municipal junior bénéficient aux habitants ! Sur 
proposition de sa commission « Cadre de vie, environnement et sécurité routière », 
cette jeune assemblée citoyenne a décidé la création d’un passage piéton dans la rue 
Léopold Sédar Senghor, à Naulas. Objectif : une meilleure sécurisation des usagers à 
la sortie du bus urbain. Les élus de la commission ont assisté au traçage du passage 
piéton par les services techniques municipaux. Merci à l’ensemble du CMJ pour cette 
heureuse initiative !

DIALOGUE CITOYEN 
Chaque premier 
vendredi du mois 
l’équipe municipale 
vient à votre rencontre 
sur le marché, 
rue Clausel- de Coussergues

Pour un meilleur accueil des usagers, l’entrée principale 
de l’Hôtel de Ville a été réouverte et modernisée. Cette 
décision redonne tout son sens à la porte principale de la 
maison commune. Elle favorise aussi la confidentialité des 
démarches des usagers au service état-civil, qui se trouvait 
au contact direct de l’ancien guichet d’entrée. Les travaux 
de rénovation, échelonnés novembre à mai derniers, se sont 
accompagnés de la mise aux normes du Système de sécurité 
incendie.

MAIRIE ENTREZ PAR 
LA GRANDE PORTE !

CONSEIL 
MUNICIPAL 
JUNIOR 
DE LA DÉCISION 
À LA RÉALISATION
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Dans un contexte de tensions internationales où l’actualité se 
porte sur les risques engendrés par la situation en Ukraine et au 
Proche-Orient, à l’heure où les menaces sur nos démocraties 
sont importantes, rappelons que c’est bien l’Europe, fruit de 
la réconciliation franco-allemande, qui s’est imposée comme un 
projet politique, un espace de paix, de liberté et de prospérité, 
qui nous a préservés d’un nouveau conflit majeur et nous permet 
encore aujourd’hui de vivre en paix. 
Cette Europe, prolongement des sacrifices concédés durant 
la dernière guerre mondiale et tout au long de notre histoire 
que nous connaissons aujourd’hui, nous la devons aux 
combattants, aux martyrs de la Résistance et aux Nations 
unies. Sachons retrouver l’esprit pionnier et visionnaire 
des Jean Monnet, Robert Schuman, Jacques Delors et 
Robert Badinter, malgré des résultats électoraux qui ne 
peuvent que nous interpeller. Faisons preuve de pédagogie 
tout particulièrement envers les jeunes générations pour 
préserver cet idéal de paix, de liberté et de démocratie. 

Arrivée à Marseille le 8 mai, la flamme olympique a fait étape 
à Millau le 13 mai avant de poursuivre son périple vers Sète 
et Montpellier. Cette fête populaire a su rassembler les 
Millavoises et les Millavois. Elle est l’exemple qu’ensembles 
trois territoires différents ont su se rassembler pour construire 
un projet commun. Cela nous éclaire sur les partenariats 
à bâtir. Elle incarne un idéal de paix et d’amitié entre les 
peuples. Cette trêve sacrée peut sembler dans le contexte 
actuel utopique. Si ce symbole pouvait nous unifier et 
accorder ne serait-ce qu’un bref répit dans tous les conflits 
armés, il adresserait à la communauté internationale un fort 
message d’espoir. C’est dans l’unité et la paix que nous 
trouverons la force de forger un avenir meilleur. Tel est le 
sens de l’initiative du Conseil municipal junior, qui a hissé le 
drapeau de la Paix au fronton de la mairie. Cette génération 
nous rappelle à notre responsabilité collective mais aussi 
individuelle et appelle à faire de la différence une richesse et 
non un obstacle.

Le groupe majoritaire Millau Naturellement

Le groupe d’opposition Millau en Action
Nathalie FORT
Lors de la séance du conseil municipal du 10 avril, j’ai posé la 
question de l’avancée du Silex. Il a été confirmé qu’il sera bien 
réalisé selon la version initiale élaborée par Karine Orcel.
Malheureusement, les années d’abandon obligent à nouveau la 
ville à consulter les entreprises et effectuer des appels d’offres. 
Aussi, le projet verra le jour non pas cette année mais en début 
d’année prochaine.
Cela est un moindre mal lorsque l’on sait que ce lieu, idéalement 
situé au cœur de ville, a failli abriter des archives et des bureaux. 
Souhaitons que l’aile Est, terminée depuis longtemps, puisse 
cependant accueillir du public dès septembre. Les scolaires 
pourraient ainsi accéder à des sessions de création numérique, 
de manipulations et de connaissance des nouvelles technologies 
avec, entre autres, l’accompagnement du FabLab. 
L’importance que le Silex tiendra dans la vie locale n’est plus 
à démontrer tant les besoins sont nombreux. L’accueil des 
musiciens amateurs ou professionnels pourra enfin s’effectuer 
dans des conditions optimales à Millau. Notons que deux lieux 

de répétitions musicales voient le jour dans les villes voisines de 
La Cavalerie et Severac...
Nous devons réfléchir avec les associations impliquées à 
réactualiser les prévisions d’équipements qui seront les plus 
adaptés et qu’ensuite ils soient budgétisés.
Lors du dernier conseil municipal, j’ai constaté qu’est passée 
au budget, en toute discrétion, une somme de 570000€ pour... 
des terrains de padel. Sans présumer d’un engouement de 
nos concitoyens pour cette activité, l’importance de la somme 
attribuée me heurte.
J’ose espérer que le budget alloué au fonctionnement du Silex, 
bien moindre, sera à la hauteur des besoins et attentes des 
Millavois et de l’engagement des acteurs associatifs locaux. 
Je rappelle encore que le Silex avait été unanimement voté 
en conseil municipal et était intégré dans le programme de 
campagne de la majorité actuelle. Il sera un fabuleux lieu de 
vie, de découverte et de partage au service de tous.

Février 2021 : Un City stade,un parcours de Street Workout, 
un pumtrack, un 2ème city stade sont plébiscités lors de la 
votation citoyenne pour un coût total de 290000€.Janvier 
2024 :nous n’avons pas le début d’un commencement d’un 
seul de ces projets. On apprend qu’ils DEVRAIENT voir le jour 
mais pas avant...2026 !  Sacrée déconvenue alors qu’en Avril 
2024 on découvre que 3 ou 4 terrains de Padel SERONT eux 
construits assurément en 2025 pour un budget de 570000€ 
alors que cela n’a été inscrit nulle part. Pourquoi avoir donné 
aux Millavois, dès 16 ans, l’impression de pouvoir être partie 
prenante de la vie de la cité, si c’est pour faire ce que vous 
voulez quand vous le voulez ? Sachez que les plus jeunes que 
vous avez su aller chercher et vendre du rêve auront entre 22 
et 24 ans quand les projets pour lesquels ils se sont prononcés 
en 2021 verront le jour! Vous conviendrez que cette façon de 
faire n’est pas des meilleures pour développer leur confiance 
et leur goût pour l’engagement civique et politique.

« Ohé,ohé, Hôpital abandonné…. »
Mr Mitterrand,Président de la République, était en 
visite à Millau le 14 avril 1987 afin d’inaugurer notre 
hôpital.C’était à l’époque, selon ses propres mots «  
un plaidoyer en faveur de la solidarité nationale » en 
demandant que celle-ci soit une « perspective essentielle 
pour les années qui suivent ».Paix à son âme mais il doit 
aujourd’hui se retourner dans sa tombe !Tout ça , c’est du 
passé, n’en parlons plus comme le dit la chanson !Quel 
gâchis !Pourquoi ?Des raisons financières, structurelles,coûts 
de fonctionnement exorbitants ?tergiversations et intrigues 
politiques successives ?Ce sont les habitants du territoire 
qui en supporteront les conséquences !Quid de l’égalité 
des soins ?Quid du respect de nos valeurs et principes 
républicains sur l’Egalité et l’Indivisibilité?L’heure est à la 
mutualisation mais surtout aux réductions des coûts mais 
justement n’oublions pas que la santé,l’éducation et la 
sécurité n’ont pas de prix !Refusons cet état de fait et 
résistons car notre hôpital meurt à petit feu et en silence. 
Réveillons-nous !

HAUMAITRE Karine 
Élue municipale

Cap 2020 
Philippe RAMONDENC
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